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47 DE
FIGEAC

Du Ségala au Lot-Célé






	Accompagnement collectif RIDER 
Hébergeurs touristiques du Pays de Figeac
Développement d’une stratégie de commercialisation
	Pays de Figeac 




LE CONTEXTE DU PROJET

a. Le Pays de Figeac

Créé en 2004, le Pays de Figeac rassemble 36 439 personnes sur 3 communautés de communes, 6 cantons et 69 communes, dans les départements du Lot et de l’Aveyron en région Midi Pyrénées. La surface du Pays est de 881 km² soit une densité de 41 habitants au km². 

Ce territoire s’appuie sur une entité urbaine forte, Figeac, à laquelle sont rattachés des pôles ruraux, Lacapelle Marival, Cajarc, Bagnac sur Célé, Latronquière, Capdenac Gare. Situé aux extrémités nord-est de la région Midi-Pyrénées et sud du Massif Central, à équidistance des agglomérations de Rodez et Cahors, ce territoire se caractérise par une forte identité rurale et une tradition industrielle. Le Pays compte plus de 36 000 habitants dont un tiers dans le pôle urbain de Figeac.

Tout comme le reste du département du Lot, le territoire du Pays de Figeac connaît un regain démographique qui s’accompagne parallèlement d’un vieillissement marqué de sa population et plus particulièrement de ses actifs, dont les départs en retraite dans les dix années à venir laissent présager d’une diminution préoccupante des ressources de main d’œuvre. 

L’essentiel des activités industrielles est concentré autour de Figeac. Ce bassin d’emploi s’inscrit au sein d’un ensemble industriel plus vaste qui s’organise en un Système Productif Local la « Vallée de la Mécanique » (entre Brive, Figeac, Decazeville et Rodez). 

Les branches industrielles sont représentées essentiellement par la mécanique, la sous-traitance aéronautique, le travail des métaux, l’agroalimentaire et l’industrie du bois. 

Le secteur agricole, fortement représenté, participe à la diversité et à la qualité des paysages. Il repose principalement sur l’élevage et la polyculture. En fonction des systèmes de production, la régression du nombre des exploitants agricoles touche inégalement la profession. Trois tendances sont observées : la professionnalisation de l’agriculture, la concentration de la production et une spécialisation des exploitations.

Ce Pays bénéficie d’un potentiel touristique important en raison de la richesse de ses paysages, de ses milieux naturels remarquables et de son patrimoine architectural. Entouré de sites majeurs (Cordes, Rocamadour, Saint Cirq Lapopie, Conques) et situé à proximité du Parc Naturel Régional des Causses du Quercy, le territoire peut profiter de cet environnement et amplifier ses activités touristiques autour de plusieurs axes : un tourisme culturel dont les prestations tendent à se développer bien que les équipements soient essentiellement centrés sur Figeac ; un tourisme rural décliné autour du patrimoine et de l’environnement naturel avec les vallées du Lot et du Célé ; ainsi qu’un tourisme fluvial dont les enjeux se cristallisent autour du projet de navigabilité du Lot et enfin un tourisme urbain avec les musées, galeries, centres anciens.

b. Rôles et Compétences
L’Association pour le Développement du Pays de Figeac a pour objet de faire émerger, de construire et de contribuer à la mise en œuvre des stratégies de développement durable du Pays de Figeac, d’intérêt collectif et contribuant à la dynamique du territoire.

Afin de remplir son rôle, le Pays de Figeac s’est doté d’une « Charte de Développement », Ainsi, à partir de ce document, il priorise et sélectionne les projets à mener sur 5 grandes thématiques :

· Agir sur l’Emploi, l’Économie et la Formation.

· Préserver et valoriser l’environnement et le cadre de vie.

· Affirmer l’identité culturelle et touristique.

· Renforcer l’attractivité du Territoire.

· Amplifier la solidarité et organiser la cohésion du Territoire.

Ces projets sont rassemblés dans un « Contrat de Pays » signé avec l’Etat, le Conseil Régional Midi Pyrénées et le Conseil Général du Lot.

L’Association pour le Développement du Pays de Figeac est la structure garante de la bonne mise en œuvre de ce « Contrat de Pays ». Elle établit en étroite collaboration avec les communes, les communautés de communes et le Conseil de Développement du Pays de Figeac, les programmes d’action annuels et pluriannuels.

Elle a trois missions principales :

· Favoriser la concertation, la mobilisation des acteurs du territoire par l’animation de la « Charte de Développement », l’Association anime ainsi le Conseil de Développement.

· Identifier, accompagner et suivre les projets contribuant directement au développement du territoire en cohérence avec la Charte. L’Association pour le Développement du Pays de Figeac accompagne les porteurs de projets, aide à l’émergence et au montage de projets, recherche des financements.

· Réaliser des opérations « collectives ». La « valeur ajoutée » Pays se mesure certes aux financements mobilisés mais aussi à la capacité du territoire à fédérer des initiatives, à mutualiser les moyens, à coordonner et mettre en réseau les acteurs pour mieux répondre aux attentes des citoyens, des populations et des entreprises. Ces efforts concertés permettent également au Pays de s’inscrire dans un environnement plus large et d’être identifié par l’extérieur comme un territoire attractif et solidaire.
C. 
Le programme RIDER 
Le programme SUDOE-RIDER est un dispositif temporaire (trois ans) d’aide à l’innovation pour les TPE en zones rurales. Il est géré par le Pays de Figeac, en  complément des démarches que ce territoire a mis en place pour le développement des TPE : service partenarial de proximité, animateur économique, etc…
Le financement est assuré par l’Europe et la Région. Les partenaires sont espagnols, portugais et pyrénéens (Pays du Couserans).

Parallèlement, le tourisme fait partie intégrante de l’économie du territoire du Pays de Figeac. Cette composante est identifiée au sein même de la charte du Pays dans l’axe 3 intitulé « affirmer l’identité culturelle et touristique ». Dans le projet de développement du Pays, les enjeux culturels et touristiques sont intimement liés dans la perspective d’une attractivité renforcée du territoire. Le Schéma de Développement Touristique du Pays de Figeac a permis de mettre en lumière 4 lignes de produits en lien direct avec la stratégie de développement envisagée sur les 4 années à venir. 
Ainsi, en vue de développer l’innovation au sein de l’économie touristique du Pays de Figeac, un certain nombre d’hébergeurs touristiques ont participé au diagnostic RIDER en partenariat avec le service TPE du Pays et la CCI du Lot. Ces derniers ont marqué leur intérêt pour participer à un accompagnement dans le cadre du programme RIDER.
LE PORTEUR DU PROJET

Les hébergeurs rencontrés ont tous évoqué les difficultés qu’ils rencontrent dans le fonctionnement de leurs établissements hors saison touristique, problématique non spécifique à ce groupe d’hébergeurs. L’amélioration du taux de remplissage sur la basse saison touristique amène des réponses différentes en fonction des caractéristiques des établissements, de leur niveau de formation, de confort, de communication…

Collectivement, le groupe a également exprimé les attentes et/ou besoins suivants :
· mieux connaître les investissements possibles en matière de développement durable et les aides attenantes à ces projets,
· améliorer leur connaissance de la sphère des partenaires techniques du tourisme,
· améliorer leur connaissance du territoire, notamment en matière d’activités culturelles, de loisirs et de visite proposées sur le territoire,
· améliorer la signalisation de leurs établissements,
· apprendre à créer et développer des produits touristiques,
· travailler et développer le tourisme d’affaires, accueil de petits congrès,
· développer la commercialisation de leur établissement avec l’outil Internet,
· trouver des solutions pour mutualiser les coûts des fournitures entre hébergeurs/restaurateurs, développer des circuits courts,
· l’accueil des nouveaux arrivants hébergeurs,
En vue de solliciter un bureau d’études spécialisé sur ces questions, le groupe d’hébergeurs 
identifié a été associé pour la constitution d’un cahier des charges, cahier des charges qui devra à la fois répondre à leurs besoins et être en phase avec les enjeux du territoire en matière touristique.

LE PROJET

La réponse à l’ensemble de ces attentes ne sera pas nécessairement unique en terme de méthode : 
· pour certains points (voir ci-dessous), il s’agira d’envisager un accompagnement collectif en présence d’un formateur spécialisé, objet du présent cahier des charges ; 
· pour d’autres, il pourra être proposer un suivi individuel par la chargée de mission tourisme et culture du Pays de Figeac, notamment pour ce qui concerne les questions de:

· connaissance de l’offre touristique sur le territoire 
· connaissance des partenaires techniques du tourisme, 
· signalétique touristique 
· tourisme d’affaires (démarches collectives traitées en direct par le Pays de Figeac)
En l’occurrence, les attentes vis-à-vis d’un accompagnement collectif assuré par un formateur spécialisé (objet du présent cahier des charges) sont les suivantes :

· développement d’une stratégie de commercialisation : 
· comment créer des produits touristiques ?

· comment optimiser l’utilisation de l’outil Internet dans une stratégie de commercialisation ?

· comment développer les circuits courts d’approvisionnement ?
· élaboration d’une politique d’accueil pour les nouveaux arrivants hébergeurs touristiques : autrement dit, il s’agit de travailler avec le groupe d’hébergeurs sur le «  comment mieux accueillir les nouveaux gérants d’établissements touristiques sur le territoire ? »(connaissance du territoire, de l’organisation et des actions conduites par les partenaires techniques du tourisme, des réseaux de distribution sur le territoire…)
LES BESOINS

Les conditions de réussite du projet reposent sur la capacité du groupe d’hébergeurs à travailler collectivement sur des problématiques qu’ils ont en commun, et à se poser à terme comme « ambassadeurs RIDER » sur le territoire, autrement dit comme de futurs vecteurs de l’innovation sur le Pays.
LES BENEFICIAIRES

· Hôtel-restaurant le Pont d’Or / Best western – Figeac (3 étoiles)
· Hôtel-restaurant le Colombié – Gorses (sans étoile)
· Hôtel-restaurant La Ségalière – Cajarc (3 étoiles)
· Hôtel-restaurant de la Diège – Capdenac-Gare (2 étoiles GF)
· Hôtel-restaurant La Terrasse – Lacapelle-Marival (2 étoiles GF)

· La Ferme du Cayla (gîtes et chambres d’hôtes) – Linac (2 épis GF)

· Château des Bessonies (chambres d’hôtes) – Bessonies (4 épis GF)
MODALITES DE LA MISSION
a. Calendrier indicatif de la mission
L’objectif prévisionnel de finalisation de l’accompagnement est Décembre 2010.

Le phasage suivant est donné à titre indicatif : 

· Octobre 2010 : lancement de l’accompagnement
· Décembre 2010 : finalisation de l’accompagnement
b. Budget relatif à l’accompagnement
La mission d’accompagnement devra être comprise entre 6 000 et 8 000€ TTC.
c. Conditions de participation des concurrents 

L’offre, qu’elle soit présentée par une seule entreprise ou par un groupement, devra indiquer tous les sous-traitants connus lors de son dépôt. Elle devra également indiquer les prestations (et leur montant) dont la sous-traitance est envisagée, la dénomination et la qualité des sous-traitants qui l’exécuteront à la place du titulaire. 

d. Pièces exigées pour le jugement des offres

· La méthodologie proposée, méthode d’investigation définie par étape.

· Le nom et le CV des intervenants.

· Le nombre de journées 

· Le coût des journées intégrant déplacement, préparation et compte-rendu
· Le coût total HT et TTC de la mission incluant tous les frais (déplacements, frais de reproduction du rapport, etc.…).

· Le délai de réalisation avec dates possible de démarrage   de l’accompagnement. 

· Les références du cabinet sur des interventions similaires
e. Sélection des candidatures et jugement des  propositions 
La sélection des candidatures et le jugement des propositions seront effectués dans le respect des principes fondamentaux de la commande.

Les critères intervenant pour la sélection des candidatures sont :

· Garanties et capacités techniques 

· Capacités professionnelles

Les critères retenus pour le jugement des offres sont pondérés de la manière suivante : 

· Méthodologie, moyens techniques et humains proposés (notamment CV et qualifications des intervenants propres au marché)   50%

· Disponibilité 30%

· Prix des prestations 20%

Communication par courrier de la sélection au candidat retenu et information aux autres candidats, dans les meilleurs délais.

Aucune indemnisation ne sera versée au candidat non sélectionné. 

f. Déroulement de la mission   

· Pour chaque intervention, un compte-rendu succinct sera adressé aux porteurs de projet et au pays de Figeac.

· Un rapport final sera réalisé à la fin de l’accompagnement. 

f. 
Conditions d’envoi ou de remise des plis (ou par mail) 

Les candidats devront transmettrent leur offre sous pli cacheté portant les mentions : 

Offre pour

«Accompagnement collectif Hébergeurs Touristiques RIDER »

« NE PAS OUVRIR »

Ce pli doit parvenir à destination avant le Vendredi 20 août 2010 à midi à l’adresse suivante :
Madame la Directrice du Pays de Figeac 

Association pour le Développement du Pays de Figeac

1 avenue Jean Jaurès - BP 86

46103 FIGEAC Cedex

Les candidats devront, en plus, transmettre leurs propositions d’intervention,  en version électronique par mail à economie@pays-figeac.fr 
Toute demande de renseignement concernant la présente consultation sera à effectuer auprès de :

Mme Véronique THOMASSON – chargée de mission « service TPE »
Tel : 05 65 34 78 67








